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 nr. 249 216 van 17 februari 2021 

in de zaak RvV X / II  

 

 

 In zake: X 

  Gekozen woonplaats: ten kantore van advocaat J. HARDY 

Rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

  tegen: 

 

de Belgische staat, vertegenwoordigd door de minister van Sociale Zaken en 

Volksgezondheid, en van Asiel en Migratie, thans de Staatssecretaris voor Asiel en 

Migratie. 

 
 

 

DE WND. VOORZITTER VAN DE IIde KAMER, 

 

Gezien het verzoekschrift dat X, die verklaart van Franse nationaliteit te zijn, op 11 september 2020 

heeft ingediend om de schorsing van de tenuitvoerlegging en de nietigverklaring te vorderen van de 

beslissingen van 14 augustus 2020 tot afgifte van een bevel om het grondgebied te verlaten (bijlage 13) 

en tot het opleggen van een inreisverbod (bijlage 13sexies). 

 

Gezien titel I bis, hoofdstuk 2, afdeling IV, onderafdeling 2, van de wet van 15 december 1980 

betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering van 

vreemdelingen. 

 

Gezien de beschikking houdende de vaststelling van het rolrecht van 9 oktober 2020 met refertenummer 

X. 

 

Gezien de nota met opmerkingen en het administratief dossier. 

 

Gelet op de beschikking van 23 november 2020, waarbij de terechtzitting wordt bepaald op 16 

december 2020. 

 

Gehoord het verslag van rechter in vreemdelingenzaken C. VERHAERT. 

 

Gehoord de opmerkingen van advocaat A. HAEGEMAN, die loco advocaat J. HARDY verschijnt voor de 

verzoekende partij en van advocaat L. RAUX, die loco advocaten D. MATRAY en A. DE WILDE  

verschijnt voor de verwerende partij. 

 

WIJST NA BERAAD HET VOLGENDE ARREST: 

 

1. Nuttige feiten ter beoordeling van de zaak 

 

1.1. Verzoekster diende op 4 juni 2018 een aanvraag tot inschrijving bij de gemeente Flémalle in. 

 

1.2. Op 17 mei 2020 werd verzoekster onder aanhoudingsmandaat geplaatst. 
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1.3. Op 14 augustus 2020 werd het aanhoudingsmandaat door de onderzoeksrechter opgeheven onder 

strikte voorwaarden. 

 

1.4. Op diezelfde dag wordt aan verzoekster een bevel om het grondgebied te verlaten afgegeven en 

een inreisverbod van drie jaar opgelegd. Dit zijn de bestreden beslissingen. 

 

1.5. De eerste bestreden beslissing, het bevel om het grondgebied te verlaten, luidt als volgt: 

 

“(…) 

Aan de mevrouw, die verklaart te heten: 

[…] 

wordt het bevel gegeven het grondgebied van België onmiddellijk te verlaten, evenals het grondgebied 

van de staten die net 

Schengenacquis ten volle toepassen(2), 

- tenzij zij beschikt over de documenten die vereist zijn om er zich naar toe te begeven, 

- tenzij er actueel een asielaanvraag hangende is in een van deze staten, 

 

REDEN VAN DE BESLISSING: 

 

Het bevel om het grondgebied te verlaten wordt afgegeven in toepassing van de artikel(en) van de wet 

van 15 december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de 

verwijdering van vreemdelingen (hierna ‘de wet') en volgende feiten: 

 

Artikel 7, alinea 1, van de wet: 

x 1° wanneer hij in het Rijk verblijft zonder houder te zijn van de bij artikel 2, van de wet vereiste 

documenten. 

De betrokkene is niet in het bezit van een geldig paspoort en niet van een geldig visum op het moment 

van haar arrestatie. 

 

x 3° wanneer hij door zijn gedrag geacht wordt de openbare orde of de nationale veiligheid te kunnen 

schaden. 

Betrokkene werd onder aanhoudingsmandaat geplaatst op 17.05.2020 voor doodslag als dader of 

mededader. Feiten waarvoor zij later mogelijks veroordeeld kan worden. Dergelijke feiten zijn 

zwaarwichtig en druisen In tegen het maatschappelijk bewustzijn en de sociale orde. Door het plegen 

van dergeiljke misdrijven wordt een belangrijk moreel en materieel nadeel berokkend en de daaruit 

voortvloeiende maatschappelijke beroering maakt een bedreiging uit voor de openbare orde. 

Gezien de maatschappelijke impact van deze feiten, kan worden afgeleid dat betrokkene door haar 

gedrag geacht wordt de openbare orde te kunnen schaden. 

 

Betrokkene verklaart In haar vragenlijst “recht om gehoord te worden" van 19.05.2020 geen kinderen en 

familie op het Belgisch grondgebied te hebben. Betrokkene verklaart wel een partner te hebben in 

België, genaamd D. H. Omwille van haar partner wenst betrokkene in België te blijven. Haar partner zit 

In de gevangenis van SLGillls onder aanhoudingsmandaat voor doodslag als dader of mededader. 

Daarnaast wisten zowel betrokkene als haar partner dat het gezinsleven In België vanaf het begin 

precair was, gelet op de illegale verblijfssltuatie van betrokkene in België. Vooraleer het recht op 

gezinsleven gehandhaafd kan worden, dient betrokkene eerst gebruik te maken van de voor haar 

openstaande wettelijke verblijfsmogelijkheden. Bij gevolg is dergelijke partnerrelatie niet gelijk te stellen 

aan een huwelijk en dus geen sprake van een gezinsleven in de zin van artikel 8 van het EVRM. Het 

koppel kan hun relatie altijd verderzetten in het land van herkomst van de betrokkene. Bovendien heeft 

de betrokkene inbreuken gepleegd die de openbare orde van het land schaden zoals bepaald in artikel 

8§2 van het EVRM. Uit de bepalingen van het tweede lid van art. 8 van het EVRM blijkt dat het recht op 

eerbieding van het privé- en gezinsleven niet absoluut is. 

Betrokkene verklaart in haar vragenlijst van 19.05.2020 geen enkele ziekte te hebben die haar 

eventueel zou belemmeren om terug te keren naar haar land van origine en zij heeft eveneens geen 

vrees in kader van art 3 EVRM vermeld. Bijgevolg heeft de gemachtigde van de Minister in zijn 

verwijderingsbeslissing rekening gehouden met de bepalingen van artikel 74/13. 

 

Artikel 74/14: Reden waarom geen termijn voor vrijwillig vertrek wordt toegestaan: 

 

x Artikel 74/14 §3,1°: er bestaat een risico op onderduiken. 
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3° Betrokkene werkt niet mee of heeft niet meegewerkt met de overheden. Betrokkene heeft zich niet 

aangemeid bij de gemeente binnen de door artikel 5 van de wet van 15/12/1980 bepaalde termijn en 

levert geen bewijs dat zij op hotei logeert 

 

x Artikel 74/14 §3,3°: de onderdaan van een derde land is een gevaar voor de openbare orde. 

Betrokkene werd onder aanhoudingsmandaat geplaatst op 17.05.2020 voor doodslag als dader of 

mededader. Feiten waarvoor zij later mogelijks veroordeeld kan worden. Dergelijke feiten zijn 

zwaarwichtig en druisen in tegen het maatschappelijk bewustzijn en de sociale orde. Door het plegen 

van dergelijke misdrijven wordt een belangrijk moreel en materieel nadeel berokkend en de daaruit 

voortvloeiende maatschappelijke beroering maakt een bedreiging uit voor de openbare orde. 

Gezien de maatschappelijke impact van deze feiten, kan worden afgeleid dat betrokkene door haar 

gedrag geacht wordt de openbare orde te kunnen schaden. 

(…)” 

 

1.6. De tweede bestreden beslissing, het inreisverbod, luidt als volgt: 

 

“(…) 

Aan de mevrouw, die verklaart te heten: 

[…] 

wordt een inreisverbod voor 3 jaar opgelegd voor het volledige Schengengrondgebied. 

Wanneer betrokkene evenwel in het bezit is van een geldige verblijfstitel afgeleverd door één van de 

lidstaten, dan geldt dit inreisverbod enkel voor het grondgebied van België. 

 De beslissing tot verwijdering van 14.08.2020 gaat gepaard met dit inreisverbod. 

 

Dit inreisverbod zal als nietig worden beschouwd als betrokkene de nodige bewijzen voorlegt dat ze een 

onderdaan van Frankrijk is. 

 

REDEN VAN DE BESUSSING: 

 

Het inreisverbod wordt afgegeven in toepassing van het hierna vermelde artikel van de wet van 15 

december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering 

van de vreemdelingen en op grond van volgende feiten: 

 

Artikel 74/11, §1, tweede lid, de beslissing tot verwijdering gaat gepaard met een inreisverbod omdat: 

 

x 1" voor het vrijwillig vertrek geen enkele termijn is toegestaan en/of; 

 □ 2° een vroegere beslissing tot verwijdering niet uitgevoerd werd. 

 

3° Betrokkene werkt niet mee of heeft niet meegewerkt met de overheden. 

Betrokkene heeft zich niet aangemeld bij de gemeente binnen de door artikel 5 van de wet van 

15/12/1980 bepaalde termijn enlevert geen bewijs dat zij op hotel logeert 

 

Betrokkene werd onder aanhoudingsmandaat geplaatst op 17.05.2020 voor doodslag als dader of 

mededader. Feitenwaarvoor zij later mogelijks veroordeeld kan worden. Dergelijke feiten zijn 

zwaarwichtig en druisen in tegen het maatschappelijk bewustzijn en de sociale orde. Door het plegen 

van dergelijke misdrijven wordt een belangrijk moreel en materieel nadeel berokkend en de daaruit 

voortvloeiende maatschappelijke beroering maakt een bedreiging uit voor deopenbare orde. 

Gezien de maatschappelijke impact van deze feiten, kan worden afgeleid dat betrokkene door haar 

gedrag geacht wordt de openbare orde te kunnen schaden. 

 

Redenen waarom haar een inreisverbod wordt opgelegd. 

Om de volgende reden(en) gaat het bevel gepaard met een inreisverbod van drie jaar. 

 

Betrokkene verklaart in haar vragenlijst «recht om gehoord te worden” van 19.05.2020 geen kinderen en 

familie op het Belgisch grondgebied te hebben. Betrokkene verklaart wel een partner te hebben in 

België, genaamd D. H. Omwille van haar partner wenst betrokkene In België te blijven. Haar partner zit 

in de gevangenis van St. Gillis onder aanhoudingsmandaat voor doodslag als dader of mededader. 

Daarnaast wisten zowel betrokkene als haar partner dat het gezinsleven in België vanaf het begin 

precair was, gelet op de illegale verblijfssituatie van betrokkene In België. Vooraleer het recht op 

gezinsleven gehandhaafd kan worden, dient betrokkene eerst gebruik te maken van de voor haar 

openstaande wettelijke verblijfsmogelijkheden. Bij gevolg is dergelijke partnerrelatie met gelijk te stellen 
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aan een huwelijk en dus geen sprake van een gezinsleven in de zin van artikel 8 van het EVRM. Het 

koppel kan hun relatie altijd verderzetten In herkomst van de betrokkene. Bovendien heeft de 

betrokkene Inbreuken gepleegd die de openbare orde van het land schaden zoals bepaald in artikel 8§2 

van het EVRM. Uit de bepalingen van het tweede lid van art 8 van het EVRM blijkt dat net recnr op 

eerbieding van het privé- en gezinsleven niet absoluut is.  

Betrokkene verklaart In haar vragenlijst van 19.05.2020 geen enkele ziekte te hebben die haar 

Verzoekster voert een eerste middel aan dat zij uiteenzet als volgt:eventueel zou belemmeren om terug 

te keren naar haar land van origine en zij heeft eveneens geen vrees in kader van art. 3 EVRM vermeld. 

Bijgevolg heeft de gemachtigde van de Minister rekening gehouden met de specifieke omstandigheden, 

zoals bepaald in artikel 74/11. 

 

Gezien de maatschappelijke impact van deze feiten, kan worden afgeleid dat betrokkende door haar 

gedrag geacht wordt de openbare orde te kunnen schaden. 

Betrokkene heeft niet getwijfeld om op illegale wijze in België te verblijven en om de openbare orde te 

schaden. Gelet op al deze elementen, het belang van de immigratiecontrole en het handhaven van de 

openbare orde, is een inreisverbod van 3 jaar proportioneel. 

(…)” 

 

2. Onderzoek van het beroep 

 

2.1.1. Verzoekster voert een tweede middel aan dat zij uiteenzet als volgt: 

 

"Pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation : 

 

- des articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme (« CEDH ») ; 

- des articles 6, 47, 48 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (« Charte ») ; 

- des articles 1, 44ter, 44nonies, 62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 (« LE ») ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; 

- du droit fondamental à une procédure administrative équitable, des droits de la défense, des principes 

généraux de droit administratif de bonne administration, du principe audi alteram partem, du droit d’être 

entendu (principe de droit belge et de droit européen), et du devoir de minutie et de prudence ; 

- le principe de proportionnalité ; 

 

i. Normes visées au moyen 

 

Les articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme disposent : 

 

« Article 6 Droit à un procès équitable 

 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un 

délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des 

contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bienfondé de toute accusation en 

matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l’accès de la salle 

d’audience peut être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès dans 

l’intérêt de la moralité, de l’ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, 

lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l’exigent, ou dans 

la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la 

publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 

2. Toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été 

légalement établie. 

3. Tout accusé a droit notamment à : a) être informé, dans le plus court délai] dans une langue qu’il 

comprend et d’une manière détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation portée contre lui ; b) 

disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ; c) se défendre lui-même 

ou avoir l’assistance d’un défenseur de son choix et, s’il n’a pas les moyens de rémunérer un défenseur, 

pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d’office, lorsque les intérêts de la justice l’exigent ; d) 

interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l’interrogation des témoins 

à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge ; e) se faire assister gratuitement d’un 

interprète, s’il ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience. 

 

Article 13 Droit à un recours effectif 
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Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à 

l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 

commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. » 

 

Les articles 47. 48. 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la 

Charte) : 

 

« Article 47 Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial 

 

Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l’Union ont été violés a droit à un 

recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent article. Toute 

personne a droit à ce que sa cause soit entendue Equitablement, publiquement et dans un délai 

raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi. Toute personne a la 

possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. Une aide juridictionnelle est accordée à ceux 

qui ne disposent pas de ressources suffisantes, dans la mesure où cette aide serait nécessaire pour 

assurer l’effectivité de l’accès à la justice. 

 

Article 48 Présomption d’innocence et droits de la défense 

 

1. Tout accusé est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

2. Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé. 

 

Article 52 Portée et interprétation des droits et des principes 

 

1. Toute limitation de l'exercice des droits et libertés reconnus par la présente Charte doit être prévue 

par la loi et respecter le contenu essentiel desdits droits et libertés. Dans le respect du principe de 

proportionnalité, des limitations ne peuvent être apportées que si elles sont nécessaires et répondent 

effectivement à des objectifs d'intérêt général reconnus par l’Union ou au besoin de protection des droits 

et libertés d'autrui. 

2. Les droits reconnus par la présente Charte qui font l'objet de dispositions dans les traités s'exercent 

dans les conditions et limites définies par ceux-ci. 

3. Dans la mesure où la présente Charte contient des droits correspondant à des droits garantis par la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, leur sens 

et leur portée sont les mêmes que ceux que leur confère ladite convention. Cette disposition ne fait pas 

obstacle à ce que le droit de l'Union accorde une protection plus étendue. 

4. Dans la mesure où la présente Charte reconnaît des droits fondamentaux tels qu'ils résultent des 

traditions constitutionnelles communes aux États membres, ces droits doivent être interprétés en 

harmonie avec lesdites traditions. 

5. Les dispositions de la présente Charte qui contiennent des principes peuvent être mises en oeuvre 

par des actes législatifs et exécutifs pris par les institutions, organes et organismes de l'Union, et par 

des actes des Etats membres lorsqu'ils mettent en oeuvre le droit de l'Union, dans l'exercice de leurs 

compétences respectives. Leur invocation devant le juge n'est admise que pour l'interprétation et le 

contrôle de la légalité de tels actes. 

6. Les législations et pratiques nationales doivent être pleinement prises en compte comme précisé 

dans la présente Charte. 

7. Les explications élaborées en vue de guider l'interprétation de la présente Charte sont dûment prises 

en considération par les juridictions de l'Union et des États membres. » 

 

L’article 1er de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

«§1 (…) 

11° risque de fuite : le fait qu'il existe des raisons de croire qu'un étranger qui fait l'objet d'une procédure 

d'éloignement, d'une procédure pour l'octroi de la protection internationale ou d'une procédure de 

détermination de ou de transfert vers l'Etat responsable du traitement de la demande de protection 

internationale, prendra la fuite, eu égard aux critères énumérés au § 2; 

(...) 

§ 2. Le risque de fuite visé au paragraphe 1er, 11°, doit être actuel et réel. Il est établi au terme d'un 

examen individuel et sur la base d'un ou plusieurs critères objectifs suivants, en tenant compte de 

l'ensemble des circonstances propres à chaque cas :  
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1° l'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour à la suite de son entrée illégale ou durant son 

séjour illégal ou n'a pas présenté sa demande de protection internationale dans le délai prévu par la 

présente loi; 

2° l'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection 

internationale, de séjour, d'éloignement ou de refoulement ; 

3° l'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités chargées de 

l'exécution et/ou de la surveillance du respect de la réglementation relative à l'accès au territoire, au 

séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers; 

4° l'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer ou a déjà contrevenu à l'une des mesures 

suivantes : 

a) une mesure de transfert, de refoulement ou d'éloignement; 

b) une interdiction d'entrée ni levée ni suspendue; 

c) une mesure moins coercitive qu'une mesure privative de liberté visant à garantir son transfert, son 

refoulement ou son éloignement, qu'elle soit restrictive de liberté ou autre; 

d) une mesure restrictive de liberté visant à garantir l'ordre public ou la sécurité nationale; 

e) une mesure équivalente aux mesures visées aux a), b), c) ou d), prise par un autre Etat membre; 

5° l'intéressé fait l'objet d'une interdiction d'entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, ni 

levée ni suspendue; 

6° l'intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale immédiatement 

après avoir fait l'objet d'une décision de refus d'entrée ou de séjour ou mettant fin à son séjour ou 

immédiatement après avoir fait l'objet d'une mesure de refoulement ou d'éloignement; 

7° alors qu'il a été interrogé sur ce point, l'intéressé a dissimulé avoir déjà donné ses empreintes 

digitales dans un autre Etat lié par la réglementation européenne relative à la détermination de l'Etat 

responsable de l'examen d'une demande de protection internationale à la suite de l'introduction d'une 

demande de protection internationale; 

8° l'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le 

Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative ou 

qui n'ont pas donné lieu à la délivrance d'un titre de séjour; 

9° alors qu'il a été interrogé sur ce point, l'intéressé a dissimulé avoir déjà introduit précédemment une 

demande de protection internationale dans un autre Etat lié par la réglementation européenne relative à 

la détermination de l'Etat responsable de l'examen d'une demande de protection internationale; 

10° l'intéressé a déclaré ou il ressort de son dossier qu'il est venu dans le Royaume à des fins autres 

que celles pour lesquelles il a introduit une demande de protection internationale ou de séjour; 

11° l'intéressé fait l'objet d'une amende pour avoir introduit un recours manifestement abusif auprès du 

Conseil du Contentieux des Etrangers. » 

 

Article 44ter LE : 

 

« § 1er. Lorsqu'un citoyen de l'Union ou un membre de sa famille n'a pas ou n'a plus le droit de 

séjourner sur le territoire, le ministre ou son délégué peut lui donner un ordre de quitter le territoire, en 

application de l'article 7, alinéa 1 er. 

Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre un ordre de quitter le territoire, il tient compte 

de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du Royaume, de 

son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et 

culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. 

§ 2. L'ordre de quitter le territoire délivré à un citoyen de l'Union ou à un membre de sa famille indique le 

délai endéans lequel il doit quitter le territoire du Royaume. Sauf en cas d'urgence dûment justifié, ce 

délai ne peut pas être inférieur à un mois à compter de la notification de la décision. 

Le délai visé à l'alinéa 1er peut être prolongé par le ministre ou son délégué lorsque : 

10 le retour volontaire ne peut se réaliser dans ledit délai ; ou 

2° les circonstances propres à la situation de l'intéressé le justifient. 

La demande visant à obtenir une prolongation du délai pour quitter le territoire du Royaume doit être 

introduite par le citoyen de l'Union ou le membre de sa famille auprès du ministre ou de son délégué. » 

 

Article 44nonies LE : 

 

« § 1er. Lorsqu'un ordre de quitter le territoire est pris à l'encontre d'un citoyen de l'Union ou d'un 

membre de sa famille, le ministre ou son délégué peut l'assortir d'une interdiction d'entrée sur le 

territoire du Royaume uniquement pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé 

publique. 
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§ 2. La durée de l'interdiction d'entrée ne peut pas dépasser cinq ans sauf si le citoyen de l'Union ou le 

membre de sa famille constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale. La durée 

est déterminée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

§ 3. L'interdiction d'entrée ne peut pas contrevenir au droit à la protection internationale. » 

 

L’article 74/11 LE: 

 

« § 1er. La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas. La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum 

trois ans, 

dans les cas suivants : 

1 ° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. Le délai maximum de trois ans 

prévu à l'alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque : 

1° le ressortissant d'un pays tiers a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux afin d'être admis 

au séjour ou de maintenir son droit de séjour; 

2° le ressortissant d'un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption uniquement en 

vue d'être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le Royaume. La décision 

d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de cinq ans lorsque le ressortissant 

d'un pays tiers constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale. 

§ 2. Le ministre ou son délégué s'abstient de délivrer une interdiction d'entrée lorsqu'il met fin au séjour 

du ressortissant d'un pays tiers conformément à l'article 61/3, § 3, ou 61/4, § 2, sans préjudice du § 1er, 

alinéa 2, 2°, à condition qu'il ne représente pas une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale. 

Le ministre ou son délégué peut s'abstenir d'imposer une interdiction d'entrée, dans des cas particuliers, 

pour des raisons humanitaires. 

§ 3. L'interdiction d'entrée entre en vigueur le jour de la notification de l'interdiction d'entrée. 

L'interdiction d'entrée ne peut contrevenir au droit à la protection internationale, telle qu'elle est définie 

aux articles 9ter, 48/3 et 48/4. » 

 

L’article 74/13 LE: 

 

« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. » 

 

L’article 74/14 de la même loi : 

 

« § 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le 

ressortissant d'un pays tiers qui, conformément à l'article 6, n'est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d'un délai de sept à trente jours. 

Sur demande motivée introduite par le ressortissant d'un pays tiers auprès du ministre ou de son 

délégué, le délai octroyé pour quitter le territoire, mentionné à l'alinéa 1er, est prolongé, sur production 

de la preuve que le retour volontaire ne peut se réaliser endéans le délai imparti. 

Si nécessaire, ce délai peut être prolongé, sur demande motivée introduite par le ressortissant d'un pays 

tiers auprès du ministre ou de son délégué, afin de tenir compte des circonstances propres à sa 

situation, comme la durée de séjour, l'existence d'enfants scolarisés, la finalisation de l'organisation du 

départ volontaire et d'autres liens familiaux et sociaux. 

Le ministre ou son délégué informe par écrit le ressortissant d'un pays tiers que le délai de départ 

volontaire a été prolongé. 

§ 2. Aussi longtemps que le délai pour le départ volontaire court, le ressortissant d'un pays tiers est 

protégé contre un éloignement forcé. 

Pour éviter le risque de fuite pendant ce délai, le ressortissant d'un pays tiers peut être contraint à 

remplir des mesures préventives. 

Le Roi définit ces mesures par un arrêté délibéré en Conseil des ministres. 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1 ° il existe un risque de fuite, ou; 

2° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive imposée, ou; 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ou; 

4° 

5° il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application des articles 11, § 2, 

4°, 13, § 4, 5°, 74/20 ou 74/21, ou; 
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6° la demande de protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a été déclarée irrecevable 

sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme manifestement infondée sur 

la base de l'article 57/6/1, § 2. Dans ce cas, la décision d'éloignement prévoit soit un délai inférieur à 

sept jours, soit aucun délai. » 

 

Les obligations de motivation (dont l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980) imposent à 

l’administration d’exposer les motifs de droit et de fait sur lesquels repose une décision (motivation 

formelle), mais également que cette motivation soit vérifiable, exacte, pertinente, adéquate et admissible 

(motivation matérielle) - (CE, 25 avril 2002, n° 105.385). 

 

Le contrôle de Votre Conseil, sans aller jusqu’à permettre un contrôle d’opportunité, s’étend à cette 

adéquation ainsi qu’à l’évaluation du caractère « manifestement déraisonnable » de la décision 

entreprise (erreur manifeste d’appréciation)". 

 

Le principe de bonne administration implique que l'administration doit s'informer avec soin avant de 

prendre ses décisions et motiver adéquatement celles-ci. La minutie dont doit faire preuve 

l’administration dans la recherche et l’évaluation des faits pertinents a déjà été consacrée de longue 

date par le Conseil d’Etat : « veiller avant d’arrêter une décision, à recueillir toutes les données utiles de 

l’espèce et de les examiner soigneusement, afin de prendre une décision en pleine et entière 

connaissance de cause » (C.E., 23 février 1966, n°58.328) ; procéder« à un examen complet et 

particulier des données de l’espèce, avant de prendre une décision» (C.E., 31 mai 1979, n°19.671) ; « 

rapportée à la constatation des faits par l'autorité, la mission de sauvegarde du droit incombant au 

Conseil d'Etat a toutefois pour corollaire que celui-ci doit examiner si cette autorité est arrivée à sa 

version des faits dans le respect des règles qui régissent l'administration de la preuve et si elle a 

réellement fait montre, dans la recherche des faits, de la minutie qui est de son devoir » (C.E., Claeys, 

no. 14.098, du 29 avril 1970). 

 

Le droit à une procédure administrative équitable, les principes de bonne administration, le devoir de 

minutie, le droit d’être entendu et le principe « audi alteram partem », imposent à la partie défenderesse 

d’inviter l’administré à, ou à tout le moins de le « mettre en mesure » de, faire valoir ses arguments à 

l’encontre des décisions qu’elle se propose de prendre à son encontre : 

 

« qu’eu égard à la finalité précitée du droit à être entendu, la partie adverse a l’obligation de rechercher 

les informations lui permettant de statuer en connaissance de cause; qu’il lui appartient en effet 

d’instruire le dossier et donc d’inviter l’étranger à être entendu au sujet des raisons qui s’opposeraient à 

ce que la partie adverse mette fin à son droit au séjour et l’éloigne du territoire (...); que seule une telle 

invitation offre, par ailleurs, une possibilité effective et utile à l’étranger de faire valoir son point de vue: » 

(C.E. n°230293 du 24 février 2015, nous soulignons ; voy. également C.E. n°230257 du 19.02.2015 ; 

CE n°233.257 du 15.12.2015 ; CE n°233.512 du 19.01.2016 ; CCE n°141 336 du 19.03.2015 ; CCE 

n°l46 513 du 27.05.2015; CCE n° 151.399, du 31.08.2015; CCE n°151890 du 7.09.2015; CCE n° 

157.132, du 26.11.2015; CCE n° 151.890, du 7.09.2015; CCE n° 151.399, du 31.08.2015). 

 

Afin d’être utile et effective, cette invitation à être entendu doit être assortie de certaines garanties, telles 

: l’information compléte quant aux enjeux et la décision que l’administration se propose de prendre, le 

droit de s’entretenir avec un conseil, des questions ciblées... 

 

i. Exposé des branches du moyen 

 

1. Première branche : défauts de minutie et de motivation en droit et en fait 

 

L’ordre de quitter le territoire est motivé en droit en référence aux articles 7, 74/13 et 74/14 de la loi du 

15.12.1980, qui concernent les ressortissants de pays tiers et non les citoyens de l’Union. Or, la 

requérante est une citoyenne de l’L’nion, et ces dispositions ne lui sont donc pas applicables. 

 

De la même façon, l’interdiction d’entrée est motivée en droit en référence à l’article 74/11 de la loi du 

15.12.1980, qui concerne également les ressortissants de pays tiers et non pas les citoyens de l’Union. 

 

Il ne fait aucun doute que la requérante est une ressortissante française. Cela ressort déjà du dossier 

administratif (la partie adverse en avait donc connaissance) : 1’« annexe 19 » qui se trouve au dossier 

administratif, délivrée par la commune de Flémalle (Liège) le 23 mai 2018, indique très clairement qu’à 

l’appui de sa demande d’attestation d’enregistrement en qualité de demandeuse d’emploi, l’intéressée a 
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fourni sa «carte d’identité nationale». L’annexe 19 indique également que la requérante est de 

nationalité française (pièce 4). 

 

Dans tous les cas, prendre une décision (en l’occurrence une interdiction d’entrée), et dire qu’elle sera 

nulle si la nationalité de la requérante est prouvée (« Dit inreisverbod zal als nietig worden beschouwd 

als betrokkene de nodige bewijzen voorlegt dat ze een onderdaan van Frankrijk is »), constitue un 

défaut de minutie dans le chef de la partie adverse : elle aurait dû vérifier correctement le dossier et 

contester la nationalité si elle ne l’estimait pas établie malgré les éléments du dossier (rappelons que 

c’est bien « française » qui est inscrit comme nationalité sur l’annexe 19). 

 

Partant, la partie adverse a méconnu ses obligations de minutie et les deux décisions querellées sont 

mal motivées en droit, et procèdent d’une erreur manifeste d’appréciation quant à la qualité personnelle 

du destinataire de l’acte, ce qui revient également à méconnaître les dispositions précitées. 

 

On note en outre que l’article 7, al.l, 3°, LE prévoit une protection moins forte pour les ressortissants de 

pays tiers que pour les citoyens de l’Union, puisqu’il permet de fonder un ordre de quitter le territoire sur 

le simple fait que l’étranger « est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale ». Termes que la partie défenderesse semble utiliser de manière interchangeable avec les 

termes « constituer une menace grave et actuelle pour un intérêt fondamental de la société », qui revêt 

une signification propre au sens du droit de l’Union, et est plus protecteur, et trouve à s’appliquer pour 

les citoyens de l’Union notamment (voy. CCE 187 290 du 22.05.2017). 

 

Le défaut de motivation en droit rejaillit ainsi en défaut de motivation en fait, car la motivation n’est pas 

claire et pas adaptée. 

 

En outre, les conditions pour priver de délai d’exécution un citoyen de l’union ne sont pas réunies en 

l’espèce. Votre Conseil a déjà dit pour droit (CCE, arrêt 239 960 du 24.07.2020) : 

 

(…) 

 

Rappelons le fait que la privation de délai est une décision administrative attaquable, que son 

irrégularité vicie la régularité de l’ordre de quitter le territoire, et que dès lors que cette décision est 

grevée d’illégalité, l’interdiction d’entrée qui s’appuie dessus, aussi.  Enfin, rappelons encore que les 

obligations de motivation (dont l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991, relative à la motivation des actes administratifs) imposent à l’administration d’exposer les 

motifs de droit et de fait sur lesquels repose une décision (motivation formelle), mais également que 

cette motivation soit vérifiable, exacte, pertinente, adéquate et admissible (motivation matérielle) - (CE, 

25 avril 2002, n° 105.385). Ce n’est pas le cas en l’espèce, ces dispositions sont donc méconnues. 

 

Partant, le moyen est fondé et les décisions doivent être annulées. 

 

2. Deuxième branche : minutie, motivation, articles 1er et 44nonies LE 

 

La partie défenderesse est coupable d’un défaut de minutie et de motivation dès lors qu’elle n’a pas eu 

égard à plusieurs éléments et documents importants pour statuer : 

 

Les termes de l’ordonnance de mainlevée du mandat d’arrêt (pièce 3) et les droits de la défense de la 

partie requérante ; 

 

Et ce, alors que la prise en compte de ces éléments est essentielle pour une appréciation minudeuse de 

la situation sur laquelle entendent se fonder les décisions entreprises. Le Juge d’instruction est 

parfaitement informé de la situation, des tenants et aboutissants du dossier pénal, du profil de la partie 

requérante et des risques qui découleraient des éléments de la cause, ainsi que des mesures 

opportunes pour contenir ce risque. 

 

Particulièrement, la partie défenderesse n’a pas dûment tenu compte des obligations suivantes 

imposées par le Juge d’instruction (conditions mises à la libération) : 

o Résider de manière effective et permanente à l’adresse du domicile de sa mère ; 

o Faire élection de domicile au cabinet de son conseil Maître D. A., (…) à 1050 Bruxelles ; 

o S’abstenir de tout contact avec H. D. et G. J. ; 
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o S’abstenir de tout contact direct ou indirect, même par personne interposée, avec tous plaignants et 

toutes personnes qui seraient victimes des faits, ainsi qu’avec tous coïnculpés ou autres suspects et 

avec tous témoins des faits ; 

o Se rendre à toutes les convocations des autorités policières et judiciaires, en ce compris les 

convocations des experts judiciaires ; 

 

Force est pourtant de constater que la motivation des décisions n’atteste d’aucune prise en compte de 

l’ordonnance et de ses termes, qui sont pourtant évidemment de nature à influer sur le départ de la 

requérante du territoire, son éloignement, et la nécessité qu’il y revienne, soit des éléments 

déterminants pour la prise de décisions d’éloignement et d’une interdiction d’entrée. 

 

Soulignons à cet égard aussi que la motivation des décisions querellées ne comporte aucune précision 

quant aux conséquences de celle-ci sur la comparution de la requérante, alors qu’elle l’impactera 

nécessairement. Force est de constater que la partie adverse déclare ellemême que la requérante a été 

placée sous mandat d’arrêt pour des faits qui pourraient mener à sa condamnation ultérieure (« feiten 

waarvoor zij later mogelijks veroordeeld kan worden ») ; 

 

- Il n’y a aucun risque de fuite, au vu des conditions posées par la Justice, du fait que la requérante doit 

rester à la disposition de la Justice (en résidant chez sa mère, en faisant élection de domicile chez son 

avocat, en devant se présenter, à première demande, auprès des autorités policières et judiciaires dès 

que requis) ; 

 

- Les faits mis à sa charge ne sont pas légalement établis à suffisance, puisqu’elle n’a pas été 

condamnée pour ces faits, de sorte qu’il n’est pas permis de les retenir à son encontre de manière à 

affirmer que la requérante aurait commis de tels faits, et considérer qu’elle présente une menace, 

contrairement à ce que laisse entendre la motivation des décisions : il s’agit d’un élément important, et il 

est permis de penser que les décisions auraient été différentes si la partie défenderesse avait tenu 

compte du fait que les infractions imputées à la partie requérante ne peuvent être tenues pour établies à 

ce stade (la prétendue dangerosité aurait été analysée différemment, aucune interdiction d’entrée 

n’aurait été prise, ou sa durée aurait été moindre) ; 

 

- Il n’y a aucun risque de fuite, vu que la requérante avait l’intention de rester en Belgique aux côtés de 

son compagnon, ressortissant belge qui a un enfant belge en Belgique, et de vivre ensemble (cfr 

questionnaire « droit d’être entendu ») ; 

 

La motivation des décisions n’atteste nullement d’une due prise en compte de ces éléments, dont 

l’importance est plus amplement développée dans le cadre des branches suivantes. 

 

A l’égard de l’interdiction d’entrée, ce défaut de prise en compte constitue, outre un défaut de minutie, 

une violation de l’article 44nonies de la loi du 15.12.1980, qui impose explicitement la prise en compte 

de « toutes les circonstances propres à chaque cas ».   

 

La motivation de la durée de l’interdiction d’entrée (CCE nr 108.577 du 26 août 2013, nr 106.581 du 10 

juillet 2013’; nr 105 587 du 21 juin 201343) , et la motivation du délai (ou de l’absence de délai) pour 

quitter le territoire (CCE 187 290 du 22.05.2017), doivent être dûment motivées. 

 

Conformément à ces jurisprudences, il s’agit de composantes décisionnelles, qui, si elles sont 

entachées d’un défaut de motivation, entrainent l’annulation de l’ensemble de la décision. 

 

C’est le cas en l’espèce, au vu du fait que de nombreux éléments n’ont pas été pris en compte, comme 

souligné ci-dessus. 

 

3. Deuxième branche : droit à une procédure pénale équitable, droits de la défense 

 

La partie défenderesse méconnait le droit de la partie requérante à une procédure pénale équitable et 

ses droits de la défense, car : 

 

- l’exécution des décisions entreprises rendra ses comparutions (pour auditions, comparutions,...) 

impossibles ou à tout le moins démesurément compliquées ; 
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- l’exécution des décisions entreprises rendra la préparation de sa défense pénale, les concertations 

avec son avocat, son droit d’accès au dossier répressif, impossibles ou à tout le moins démesurément 

compliquées ; 

- l’exécution des décisions entreprises entrainera l’émission d’un mandat d’arrêt à son encontre, diffusé 

internationalement le cas échéant, et fondra une nouvelle privation de liberté en établissement 

pénitentiaire, puisqu’elle a l’obligation explicite de résider à une adresse fixe, qu’elle doit se présenter 

immédiatement aux autorités, ... (voy. les termes de l’ordonnance) ; 

 

Comme souligné supra, les décisions querellées ne font même pas référence à l’entrave qu’elles 

constituent pour la comparution et la défense pénale de la requérante, alors même qu’elles précisent 

que la requérante pourrait être condamnée pour les faits pour lesquels elle a été arrêtée. 

 

Il faut aussi souligner que la procédure de demande de levée d’interdiction d’entrée n’offre aucune 

garantie d’effectivité et n’est certainement pas adéquate pour le cas d’espèce : les demandes de levée 

d’interdiction d’entrée sont soumises à des délais de plusieurs mois au minimum, et rien ne permet de 

contraindre l’administration à faire droit à la demande dans un bref délai, puisque même l’annulation de 

la décision fera courir un nouveau délai, ab initio..? 

 

Les enseignements suivants du Conseil d’Etat sont particulièrement pertinents en l’espèce : 

 

“que, bien que l’ordonnance ne le précise pas, ces conditions impliquent que le requérant reste en 

Belgique; que, même alors que les motifs figurant dans l’acte attaqué sont exacts - et, au demeurant, 

non contestés -, la partie adverse ne peut notifier au requérant un ordre de quitter le territoire qui 

l'empêche de respecter les conditions que le juge d’instruction à mises à sa libération, ou qui rende leur 

respect exagérément difficile; que s'il n'est pas matériellement impossible que le requérant prenne des 

dispositions en vue de faire suivre au XXX les convocations qui lui seraient adressées et que, lorsqu’il 

est convoqué, il revienne sous le couvert d’une autorisation qu’il pourrait solliciter auprès de 

l’ambassade de Belgique à XXX, il n’est pas sûr que l’autorisation lui soit délivrée en temps utile, et il est 

vraisemblable que le prix du déplacement soit hors de sa portée, de sorte que ses droits de la défense 

en matière pénale, dont le respect est fondamental dans un Etat de droit, ne pourraient être pleinement 

garantis; que l'article 6.3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales porte entre autres que «tout accusé a droit notamment à ... b) disposer du temps et des 

facilités nécessaires à la préparation de sa défense»; qu'il est contraire à cette disposition d'ordonner 

l'éloignement d'un étranger dès lors qu'il peut être tenu pour vraisemblable que cet éloignement rendrait 

sa défense exagérément difficile; Considérant que le moyen est sérieux; Considérant que le requérant 

soutient que l’exécution immédiate de l’acte attaqué risque de causer un préjudice grave difficilement 

réparable au sujet duquel il soutient notamment que son éloignement menacerait gravement son droit à 

bénéficier d’un procès équitable; que ce risque peut être tenu pour établi; Considérant que les 

conditions requises pour que le Conseil d’Etat puisse suspendre l’exécution de l’acte attaqué sont 

remplies, » (GE 25 mars 2005, n° 142 666 ) 

 

Il ne s’agit certainement pas d’une jurisprudence isolée. 

 

Dans plusieurs autres arrêts, le Conseil d’Etat a statué dans le même sens : voyez notamment les arrêts 

du Conseil d’État du 5 avril 2002, n° 105 412 et du 11 mars 2004, n°129 170. Ou encore, les arrêts du 

CCE n°184 594, du 28.03.2017, et n°185 048 du 03.04.2017 dont extrait ci-dessous : 

 

(…) 

 

Plus récemment encore, Votre Conseil confirmait cette position dans un arrêt n°197 333 du 22.12.2017, 

rappelant aussi les enseignements des arrêts précités du Conseil d’Etat. 

 

Les auteurs de doctrine, conseils de la partie défenderesse par ailleurs, confirment également la 

position soutenue par la requérante dans la présente requête ; 

 

« L’ordre de quitter le territoire peut également, indépendamment de sa légalité intrinsèque, entraîner 

par ses effets une violation du principe général du respect dû aux droits de la défense et, dans le même 

temps, de l’article 6.3 de la Convention. 

 

La mesure peut en effet inférer sur des conditions de libération telles qu’elles ont été posées par un juge 

d’instruction ou constituer une entrave à la préparation de la défense. » 
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(F. Motulsky, iM. Bobrushkin ET K. De Haes, « L’étranger et l’ordre public », JT n°6549, 2014, pp. 65 et 

suiv.) 

 

Cette opinion est partagée par la doctrine néerlandophone : 

 

« dat in zulk geval een verwijdering inderdaad strijdig zou zijn met ardkel 6 EVRM » (L. DENYS, 

Vreemdelingenrecht, Kluwer, 2014, pp. 699) 

 

Bien que la partie requérante convient que la jurisprudence précitée a été rendue en raison des 

circonstances de chaque cas d’espèce ainsi qu’au vu des conditions mises à la libération, force est de 

constater quV// casu, l’importance de la présence de la requérante sur le territoire belge pour pouvoir 

comparaître quand il le faut devant les autorités policières ou judiciaires ad hoc, ressort clairement de 

l’ordonnance de libération (pièce 3). 

 

Dès lors, le moyen est fondé. 

 

4. Quatrième branche : dangerosité mal motivée 

 

La partie défenderesse méconnait les normes visées au moyen, notamment l’article 44nonics LH et les 

obligations de minutie, de motivation, et le principe de proportionnalité, dès lors qu’elle fonde son 

appréciation de la dangerosité de la requérante, tant pour l’ordre de quitter le territoire que pour 

l’interdiction d’entrée, sur les mêmes faits, une analyse incomplète et biaisée des éléments de la cause 

(ne se basant que sur le mandat d’arrêt de la requérante) et un seuil inadéquat. 

 

La partie défenderesse fonde son appréciation et ses décisions particulièrement sur les faits à la base 

du mandat d’arrêt de la requérante, pour en conclure tout de suite qu’elle pourrait dès lors représenter 

une menace pour l’ordre public. De telles affirmations doivent reposer sur une analyse minutieuse et 

des motifs solides. Ce n’est pas le cas. 

 

Tel que cela a été souligné plus haut, la partie adverse n’a pas eu égard au reste du dossier pénal, et 

en particulier à la mainlevée du mandat d’arrêt dont la requérante fait l’objet (pièce 3). 

 

La motivation des décisions, très générale, révèle d’ailleurs que la partie défenderesse n’a pas cherché 

à savoir quel rôle a joué la requérante dans les faits, son implication réelle. 

 

Or, les normes en cause imposaient une analyse minutieuse et une motivation plus précise. 

 

Car, contrairement à ce que la motivation (générale) laisse entendre, la requérante, n’a pas 

personnellement commis de meurtre : non seulement elle n’a pas été condamnée, mais en outre les 

éléments du dossier contredisent la position de la partie défenderesse. Il ressort de l’ordonnance de 

mainlevée du mandat d’arrêt que « G. confirme sa participation aux faits, indiquant que les coups ont 

été portés par lui-même et par (…). S. n 'aurait pas été présente sur le lieu des faits et n'aurait pas 

participé à la perpétration des coups » (pièce 3). 

 

On ne peut en tout cas s’expliquer que la partie défenderesse, alors qu’elle prend des décisions aussi 

lourdes de conséquences, ne procède pas avec davantage de minutie, ni ne veille à une analyse 

rigoureuse et proportionnée, ni ne motive ses décisions de manière plus adéquate et soigneuse. 

 

Les obligations de motivation (dont l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation des actes administratifs) imposent à l’administration 

d’exposer les motifs de droit et de fait sur lesquels repose une décision (motivation formelle), mais 

également que cette motivation soit vérifiable, exacte, pertinente, adéquate et admissible (motivation 

matérielle) - (CE, 25 avril 2002, n° 105.385). 

 

Le principe de bonne administration implique que l'administration doit s'informer avec soin avant de 

prendre ses décisions et motiver adéquatement celles-ci. 

 

La minutie dont doit faire preuve l’administration dans la recherche et l’évaluation des faits pertinents a 

déjà été consacrée de longue date par le Conseil d’Etat : « veiller avant d’arrêter une décision, à 

recueillir toutes les données utiles de l’espèce et de les examiner soigneusement, afin de prendre une 

décision en pleine et entière connaissance de cause» (C.E., 23 février 1966, n°58.328) ; procéder « à 
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un examen complet et particulier des données de l’espèce, avant de prendre une décision » (C.E., 31 

mai 1979, n° 19.671) ; « rapportée à la constatation des faits par l'autorité, la mission de sauvegarde du 

droit incombant au Conseil d'Etat a toutefois pour corollaire que celui-ci doit examiner si cette autorité 

est arrivée à sa version des faits dans le respect des règles qui régissent l'administration de la preuve et 

si elle a réellement fait montre, dans la recherche des faits, de la minutie qui est de son devoir » (C.E., 

Claeys, no. 14.098, du 29 avril 1970).   

 

Le principe de proportionnalité impose également une analyse minutieuse et rigoureuse, et une due 

Mise en balance des éléments concrets et effectifs des faits de la cause, ce qui n’a pas éte le cas en 

l’espèce. 

 

Votre Conseil, dans son arrêt n°205 191 du 15 mars 2018 prononçait l’annulation notamment au motif 

que l’autorité administrative n’avait pas tenu compte du fait que la Cour d’Assise n’avait pas retenu une 

circonstance aggravante à son encontre et souligné que l’intéressé, condamné à 15 ans de réclusion, 

était intervenu dans l’enceinte de la prison « à plusieurs reprises pour séparer des détenus qui en 

étaient venus aux mains au risque de mettre en péril sa propre intégrité physique ». 

 

Cette analyse minutieuse s’impose d’autant plus qu’il incombe à la partie défenderesse d’analyser la 

prétendue dangerosité de la requérante, l’actualité de la menace qui lui est imputée, et la menace 

qu’elle pourrait constituer pour le futur, et dont l’interdiction d’entrée entend protéger la société : 

 

La Cour constitutionnelle soulignait (arrêt 112/2019 du 18 juillet 2019) : 

 

« La disposition attaquée prévoit que le ministre ou son délégué « peut assortir » les décisions mettant 

fin au séjour d’une interdiction d’entrée, dont il détermine la durée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres au cas individuel. Comme la Cour de justice de l’Union européenne l’a jugé, la 

décision mettant fin au séjour et l’interdiction d’entrée sont deux décisions différentes, qui doivent 

chacune reposer sur des motifs pertinents (CJLJE, 26juillet 2017, C-225/16, Mossa Ouhrami, point 50). 

B.67.2. Le ministre ou son délégué ne peut assortir la décision mettant fin au séjour d’une interdiction 

d’entrée dont la durée dépasse cinq ans que dans le cas où le citoyen de l’Union ou le membre de sa 

famille constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. La durée de l’interdiction 

d’entrée doit être motivée au regard de cette menace grave, ce qui implique que l’auteur de la décision 

ait évalué la menace non seulement actuellement, mais également dans le futur, de manière à justifier 

le maintien de l’interdiction d’entrée au-delà de cinq ans. Contrairement à ce que soutiennent les parties 

requérantes, la loi attaquée ne permet donc pas au ministre ou à son délégué de prendre une 

interdiction d’entrée de plus de cinq ans dans tous les cas, sans devoir motiver spécifiquement cette 

mesure. Par ailleurs, l’absence de durée maximale fixée dans la loi ne signifie pas que l’interdiction 

d’entrée pourrait être illimitée dans le temps. La disposition attaquée précise en effet que la durée de 

l’interdiction d’entrée doit être déterminée par le ministre ou son délégué en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. 

(...) 

Quelle que soit la nationalité de l’étranger concerné, seule une menace grave pour l’ordre public et la 

sécurité nationale, que le ministre ou son délégué doit motiver spécifiquement en se basant sur une 

analyse du risque de danger que l’intéressé représentera dans le futur. peut justifier une interdiction 

d’entrée de plus de cinq ans. Les citoyens de l’Union européenne et les membres de leur famille ne sont 

dès lors pas traités à cet égard de manière plus défavorable que les ressortissants de pays tiers. » 

(nous soulignons) 

 

Le moyen est fondé. 

 

5. Cinquième branche : droit d’être entendu et devoir de minutie 

 

Le droit fondamental de la parde requérante à une procédure administrative équitable, ses droits de la 

défense, les principes généraux de droit administratif de bonne administration, le principe audi altera?» 

partem, le droit d’être entendu et le devoir de minutie et de prudence, pris seuls et conjointement à 

l’article 44nonies LE (au regard de l’interdiction d’entrée) et pris seuls et conjointement à l’article 44ter 

LE (au regard de l’ordre de quitter le territoire), ont été méconnus par la partie défenderesse, car la 

partie requérante n’a pas été mise en mesure de faire valoir utilement et effectivement ses arguments 

dans le cadre du processus décisionnel. 
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Non seulement la partie requérante n’a pas été invitée à faire valoir ses arguments à l’encontre d’une 

interdiction d’entrée de trois ans (le formulaire « droit d’être entendu » ne vise que la prise d’un éventuel 

ordre de quitter le territoire ; il ne pipe mot en ce qui concerne l’éventuelle adoption d’une interdiction 

d’entrée), mais, en outre, les garanties visant précisément à assurer que le droit d’être entendu soit 

exercé de manière « utile et effective » lui ont été refusées tant en ce qui concerne l’ordre de quitter le 

territoire que l’interdiction d’entrée (point a. ci-dessous). Or, si ses droits avaient été respectés, la partie 

requérante aurait fait valoir des éléments qui auraient influé sur le processus décisionnel, et les 

décisions que se proposait de prendre la partie défenderesse auraient été différentes (point b. ci-

dessous). 

 

a. Quant à l’absence d’invitation à être entendu et le fait que la partie requérante n’a pas été mise en 

mesure de faire valoir utilement et effectivement ses arguments 

 

- A aucun moment, ou en tout cas avant la prise des décisions, la question n’a été posée à la partie 

requérante — de manière claire et compréhensible - de savoir si elle avait des arguments à faire valoir à 

l’encontre d’une interdiction d’entrée ; 

- A aucun moment, ou en tout cas avant la prise des décisions, la question n’a été posée à la partie 

requérante - de manière claire et compréhensible - de savoir si elle avait des arguments à faire valoir à 

l’encontre d’une privation de délai pour quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée d’une durée de 

trois ans ; 

- La partie requérante n’a pas été entendue après que la Justice a rendu son ordonnance (en août 

2020), alors qu’il s’agit d’un élément important, comme souligné dans les développements ci-dessous ; 

- La partie requérante n’a pas été dûment informée des décisions que se proposait de prendre la partie 

défenderesse à son encontre ; 

- La partie requérante n’a pas été dûment informée de ses droits dans le cadre du processus 

décisionnel ; 

- La partie requérante n’a pas été dûment informée des informations et documents qu’elle pouvait faire 

parvenir à la partie défenderesse et qui seraient de nature à influer sur les décisions ; 

- La partie requérante n’a pas, et n’a pas pu, être assistée d’un conseil dans le cadre du processus 

décisionnel ; 

- La partie requérante n’a pas été informée de son droit d’être assistée d’un conseil dans le cadre du 

processus décisionnel ; 

- La partie requérante n’a pas eu accès à son dossier administratif préalablement à sa prise des 

décisions ; 

- La partie requérante n’a pas été informée des dispositions légales qui pouvaient lui être appliquées ; 

- La partie requérante n’a pas été dûment informée des enjeux sous-jacents les questions qui lui 

auraient été posées ; 

- La partie requérante n’a pas été dûment informée des éléments qui lui étaient reprochés ; 

- La partie requérante n’a pas bénéficié d’un délai suffisant pour faire valoir ses observations ; 

 

Or, une série de garanties entourent le droit pour la partie requérante de faire valoir son point de vue « 

de manière utile et effective » et l’obligation corrélative de la partie défenderesse de rassembler 

l’ensemble des éléments pertinents pour décider, a fortiori en matière d’interdiction d’entrée où le 

législateur a rappelé explicitement l’obligation de tenir compté de toutes les circonstances de l’espèce 

(art. 44nonies). 

 

Afin d’être entendue, et de pouvoir se défendre, de manière utile et effective, la partie requérante aurait 

dû être invitée à faire valoir ses arguments, et l’exercice de son droit d’être entendu aurait dû être 

assorti de certaines garanties, telles celles listées à la présente branche du moyen et qui ont 

précisément fait défaut en l’espèce. 

 

P. GOFFAUX définit les contours du droit d’être entendu comme suit (voy. P. GOFFAUX, Dictionnaire 

de droit administratif, 2cmc éd., Bruxelles, Bruylant, p. 83, nous soulignons) : 

 

« L’administré doit être averti au moyen d’une convocation suffisamment explicite de la mesure — et de 

ses motifs — que l’administration envisage de prendre à son égard et de l’objet et du but de l’audition 

afm de pouvoir utilement s’expliquer. » (CE, 16.09.1991, n°37.631 ; CE 3.04.1992, n°39.156 ; CE 

19.04.2003, n°118.218; CE, CE 13.10.2004, n° 135.969 ; CE 27.10.2005, n°150.866; CE 23.10.2007, n° 

176.049 ; CE 26.10.2009, n°l 97.310)  

« Il doit pouvoir prendre connaissance de l’ensemble du dossier » (CE 1.07.1992, n°39.951 ; CE 

28.10.1994, n°50.005) 
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L’administré doit aussi « disposer d’un délai suffisant pour faire utilement valoir ses observations- » (CE, 

3.04.1992, n°39.156) 

 

« La jurisprudence récente y inclut aussi le droit d’être assisté par un avocat qui peut prendre la parole 

lors de l’audition » (CE, 28.03.2006, n°157.044 ; CE, 11.09.2007, n°174.371). 

 

Le Conseil d’Etat a également rappelé que ces droits et garanties prévalent préalablement à chaque 

décision administrative ayant un objet distinct, tels un ordre de quitter le territoire et une interdiction 

d’entrée (CE n 233.257 du 15 décembre 2015). 

 

A l’instar de la Cour de justice de l’Union européenne, le Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion de rappeler 

que dès lors que la partie défenderesse agit d’initiative et doit tenir compte de certains éléments dans le 

cadre du processus décisionnel, elle doit inviter l’étranger à faire valoir ses arguments de manière utile 

et effective (voy. notamment CE n° 230.293 du 24 février 2015) : 

 

« Considérant que, selon la Cour de Justice de l’Union européenne, le droit à être entendu, avant 

l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, fait partie des 

droits de la défense consacrés par un principe général du droit de l’Union européenne (CJLIE, Khaled 

Boudjlida, C-249/13, 11 décembre 2014, point 34); que ce droit à être entendu garantit à toute personne 

la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts; que la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de 

faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour but que l’autorité compétente soit mise 

à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents; que le droit à être entendu 

avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le 

dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette 

dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son 

droit de recours (idem, points 36, 37 et 59); 

 

Considérant que l’article 42quater, § 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel qu’il est 

applicable en l’espèce, prévoit notamment que lors «de sa décision de mettre lin au séjour, le ministre 

ou son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son 

état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de 

l’intensité de ses liens avec son pays d’origine»; qu’eu égard à la finalité précitée du droit à être 

entendu, la partie adverse a l’obligation de rechercher les informations lui permettant de statuer en 

connaissance de cause; qu’il lui appartient en effet d’instruire le dossier et donc d’inviter l’étranger à être 

entendu au sujet des raisons qui s’opposeraient à ce que la partie adverse mette fin à son droit au 

séjour et l’éloigne du territoire, notamment au regard des éléments visés par l’article 42quater, § 1er, 

alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980; que seule une telle invitation offre, par ailleurs, une 

possibilité effective et utile à l’étranger de faire valoir son point de vue; » 

 

Ces principes sont parfaitement transposables en l’espèce dès lors qu’à l’instar de l’article 42quater, les 

articles 40ter et 44nonies de la loi du 15.12.1980 imposent à la partie défenderesse de « tenir compte » 

de certains éléments, et donc d’inviter l’étranger à faire valoir ses arguments quant à ce. 

 

Certes, la requérante a rempli un formulaire « droit d’être entendu », mais celui-ci ne vise que la prise 

d’un ordre de quitter le territoire, et non celle d’une interdiction d’entrée. 

 

b. Eléments que la partie requérante aurait fait valoir si ses droits et les garanties précitées avaient été 

respectées 

 

Si ses droits et les garanties précitées avaient été respectées, la partie requérante aurait notamment fait 

valoir les éléments suivants, dont il incombait à la partie défenderesse de tenir compte, et qui auraient 

influé sur le processus décisionnel et modifié les décisions qu’elle se proposait de prendre : 

 

Les termes de l’ordonnance de mainlevée du mandat d’arrêt (pièce 3) et les droits de la défense de la 

partie requérante ; 

 

Et ce, alors que la prise en compte de ces éléments est essentielle pour une appréciation minutieuse de 

la situation sur laquelle entendent se fonder les décisions entreprises. Le Juge d’instruction est 

parfaitement informé de la situation, des tenants et aboutissants du dossier pénal, du profil de la partie 
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requérante et des risques qui découleraient des éléments de la cause, ainsi que des mesures 

opportunes pour contenir ce risque. 

 

Particulièrement, la partie défenderesse n’a pas dûment tenu compte des obligations suivantes 

imposées par le juge d’instruction (conditions mises à la libération) : 

o Résider de manière effective et permanente à l’adresse du domicile de sa mère ; 

o Faire élection de domicile au cabinet de son conseil Maître D. A., (…) à 1050 Bruxelles ; 

o S’abstenir de tout contact avec H.D. et G. J.; 

o S’abstenir de tout contact direct ou indirect, même par personne interposée, avec tous plaignants et 

toutes personnes qui seraient victimes des faits, ainsi qu’avec tous coinculpés ou autres suspects et 

avec tous témoins des faits ; 

o Se rendre à toutes les convocations des autorités policières et judiciaires, en ce compris les 

convocations des experts judiciaires ; 

 

Force est pourtant de constater que la motivation des décisions n’atteste d’aucune prise en compte de 

l’ordonnance et de ses termes, qui sont pourtant évidemment de nature à influer sur le départ de la 

requérante du territoire, son éloignement, et la nécessité qu’il y revienne, soit des éléments 

déterminants pour la prise de décisions d’éloignement et d’une interdiction d’entrée. 

 

Soulignons à cet égard aussi que la motivation des décisions querellées ne comporte aucune précision 

quant aux conséquences de celle-ci sur la comparution de la requérante, alors qu’elle l’impactera 

nécessairement. Force est de constater que la partie adverse déclare ellemême que la requérante a été 

placée sous mandat d’arrêt pour des faits qui pourraient mener à sa condamnation ultérieure (« feiten 

waarvoor zij later mogelijks veroordeeld kan worden ») ; 

 

Il n’y a aucun risque de fuite, au vu des conditions posées par la justice, du fait que la requérante doit 

rester à la disposition de la Justice (en résidant chez sa mère, en faisant élection de domicile chez son 

avocat, en devant se présenter, à première demande, auprès des autorités policières et judiciaires dès 

que requis) ; 

 

Les faits mis à sa charge ne sont pas légalement établis à suffisance, puisqu’elle n’a pas été 

condamnée pour ces faits, de sorte qu’il n’est pas permis de les retenir à son encontre de manière à 

affirmer que la requérante aurait commis de tels faits, et considérer qu’elle présente une menace, 

contrairement à ce que laisse entendre la motivation des décisions : il s’agit d’un élément important, et il 

est permis de penser que les décisions auraient été différentes si la partie défenderesse avait tenu 

compte du fait que les infractions imputées à la partie requérante ne peuvent être tenues pour établies à 

ce stade (la prétendue dangerosité aurait été analysée différemment, aucune interdiction d’entrée 

n’aurait été prise, ou sa durée aurait été moindre) ; 

 

Il n’y a aucun risque de fuite, vu que la requérante avait l’intention de rester en Belgique aux côtés de 

son compagnon, ressortissant belge qui a un enfant belge en Belgique, et de vivre ensemble (cfr 

questionnaire « droit d’être entendu ») ; 

 

Force est de constater qu’« il ne peut être exclu que lesdits éléments, dans les circonstances de 

l’espèce, ne soient pas de nature à avoir une incidence sur le sens de la décision. » (CGE n°187 501 du 

24.05.2017). 

 

La partie requérante souligne que si le dossier administratif devait comporter des documents auxquels 

la partie défenderesse entend conférer une portée qui soit de nature à contester les présents griefs 

(formulaire, rapport d’audition, compte rendu administratif, ...), il est important de noter que ces 

éléments ne rencontrent pas les garanties rappelées ci-dessus. Votre Conseil a déjà eu l’occasion de le 

dire pour droit dans d’autres affaires similaires (CCE n° 178 501 du 28 novembre 2016 ; CCE n° 178 

376 du 24 novembre 2016 ; CCE n° 169 021 du 3 juin 2016). Particulièrement, il conviendrait de vérifier 

si de tels rapports ont été dressés en temps utile, soit postérieurement à l’ordonnance, élément 

manifestement décisif dans le cadre de la prise de décision, et à l’égard duquel il incombait de permettre 

à la partie requérante de s’exprimer (CCE n° 197333 du 22.12.2017). En outre, il n’en est fait nulle 

mention dans la motivation des décisions, en conséquence de quoi ils ne pourraient pas valablement 

fonder ces décisions. Bien entendu, toute tentative de motivation a posteriori serait vaine puisqu’illégale. 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il convient de constater que les normes en cause ont été 

méconnues et que les décisions entreprises doivent être suspendues puis annulées. 
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6. Sixième branche : illégalité de l’QQT et impact sur PIE 

 

L’interdiction d’entrée étant essentiellement fondée sur l’ordre de quitter le territoire, les illégalités qui 

affectent celui-ci affectent également la légalité de l’interdiction d’entrée, qui est caduque, et mal 

motivée puisqu’elle repose sur une décision illégale.” 

 

2.2.1. Verzoekster voert aan dat de bestreden beslissingen gesteund zijn op enerzijds de artikelen 74/13 

en 74/14 en anderzijds op artikel 74/11 van de wet van 15 december 1980 betreffende de toegang tot 

het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering van vreemdelingen (hierna: de 

vreemdelingenwet). Verzoekster wijst er echter op dat zij de Franse nationaliteit heeft, zoals blijkt uit de 

bijlage 19 die op 4 juni 2018 werd afgeleverd door de gemeente Flémalle bij haar verklaring van 

inschrijving als werkzoekende en dat deze bijlage duidelijk aanwijst dat verzoekster van Franse 

nationaliteit is. Er werd aldus geen rekening gehouden met verzoeksters Franse nationaliteit zodat de 

voorwaarden volgens welke een bevel om het grondgebied te verlaten zonder termijn te nemen niet 

voldaan zijn. 

 

2.2.2. De Raad voor Vreemdelingenbetwistingen (hierna: de Raad) merkt vooreerst op dat in de 

bestreden beslissingen de nationaliteit van verzoekster eenduidig wordt aangeduid als Franse. In de 

motiveringen van de bestreden beslissingen wordt verder ook nergens betwist dat verzoekster de  

Franse nationaliteit heeft.  

 

De verwerende partij merkt in haar nota met opmerkingen op dat in de bijlage 19 die haar op 4 juni 2018 

werd afgeleverd wordt vermeld dat verzoekster een nationale identiteitskaart zou hebben neergelegd 

aan de gemeente Flémalle. Dit betekent echter niet dat verzoekster in augustus 2020 nog steeds de 

Franse nationaliteit heeft. Haar administratieve situatie in Frankrijk kan mogelijk veranderd zijn en zij 

bewijst niet dat zij actueel nog steeds de Franse nationaliteit bezit.  

 

De Raad merkt hierover op dat de bestreden beslissingen geen enkel motief bevatten waaruit kan 

blijken dat wordt getwijfeld aan verzoeksters Franse nationaliteit. Niet alleen heeft verzoekster op 23 mei 

2020 een verklaring van inschrijving als werkzoekende Unieburger ingediend op grond van artikel 40 

van de vreemdelingenwet, maar ook in het aanhoudingsmandaat van 16 mei 2020 wordt zij door de 

onderzoeksrechter aangeduid als Franse burger. Ook de synthesenota in het adminstratief dossier d.d. 

2 juni 2020 vermeldt duidelijk dat verzoekster de Franse nationaliteit heeft.  

 

In de vragenlijst, overgemaakt door de verwerende partij, verklaarde verzoekster dat zij uit Frankrijk 

komt en dat zij geen andere documenten heeft, behalve haar Franse “identiteit”. Zij verklaarde dat haar 

identiteitskaart door de politie werd afgenomen. Ten overvloede wijst de Raad erop dat artikel 41 van de 

vreemdelingenwet bepaalt dat wanneer de burger van de Unie niet over de vereiste documenten 

beschikt, de minister of zijn gemachtigde hem, alvorens tot zijn terugdrijving over te gaan, in de 

gelegenheid stelt om binnen redelijke grenzen de vereiste documenten te verkrijgen dan wel zich deze 

binnen een redelijke termijn te laten bezorgen, dan wel op een andere wijze te laten vaststellen dat hij 

het recht van vrij verkeer en verblijf geniet. 

 

Er wordt dan ook geen rekening gehouden met het post factum opwerpen in de nota dat verzoekster 

niet zou hebben aangetoond dat zij de Franse nationaliteit heeft. 

 

Verzoekster valt als burger van de Unie derhalve onder het toepassingsgebied van titel II, hoofdstuk II 

van de vreemdelingenwet. 

 

2.2.3. Met betrekking tot het bevel om het grondgebied te verlaten 

 

Het bevel om het grondgebied te verlaten steunt op twee motieven.  

 

Het eerste motief van het bestreden bevel, op grond van artikel 7, eerste lid, 1°, van de 

vreemdelingenwet, houdt in dat verzoekster niet in het bezit is van een geldig paspoort en niet van een 

geldig visum. Het administratief dossier bevat geen politieverslag en laat niet toe vast te stellen of dit 

motief steunt op de gegevens van het dossier. Uit de vragenlijst door verzoekster ingevuld op 19 mei 

2020 blijkt dat verzoekster verklaarde dat zij in het bezit was van een Franse identiteitskaart. Zij 

verklaarde dat deze werd afgenomen door de politie.  
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Overeenkomstig artikel 41, § 1, van de vreemdelingenwet wordt het recht op binnenkomst aan de 

burger van de Unie erkend op voorlegging van een geldige identiteitskaart of een geldig paspoort, of 

indien hij op een andere wijze kan laten vaststellen of bewijzen dat hij het recht van vrij verkeer en 

verblijf geniet. Als de burger van de Unie niet over de vereiste documenten beschikt, stelt de minister of 

zijn gemachtigde hem, alvorens tot zijn terugdrijving over te gaan, in de gelegenheid om binnen redelijke 

grenzen de vereiste documenten te verkrijgen dan wel zich deze binnen een redelijke termijn te laten 

bezorgen, dan wel op een andere wijze te laten vaststellen dat hij het recht van vrij verkeer en verblijf 

geniet. Uit het motief dat verzoekster niet zou beschikken over een geldig paspoort en visum blijkt dat 

de verwerende partij geen rekening heeft gehouden met verzoeksters status als burger van de Unie. De 

bestreden beslissing schendt dan ook artikel 41 van de vreemdelingenwet. Het motief is derhalve niet 

draagkrachtig.  

 

Het tweede motief waarop het bestreden bevel steunt, betreft het risico op schade voor de openbare 

orde of de nationale veiligheid, overeenkomstig artikel 7, eerste lid, 3°, van de vreemdelingenwet.  

 

Artikel 43 van de vreemdelingenwet bepaalt dat de binnenkomst of het verblijf aan een Unieburger mag 

worden geweigerd: 2° om redenen van openbare orde, nationale veiligheid of volksgezondheid. 

  

Artikel 43, §3, van de vreemdelingenwet bepaalt verder dat wanneer de minister of zijn gemachtigde 

overweegt een beslissing, zoals bedoeld in paragraaf 1, te nemen, hij rekening houdt met de duur van 

het verblijf van de burger van de Unie of zijn familielid op het grondgebied van het Rijk, zijn leeftijd, 

gezondheidstoestand, gezins- en economische situatie, sociale en culturele integratie in het Rijk en de 

mate waarin hij bindingen heeft met zijn land van oorsprong. 

 

Artikel 45 van de vreemdelingenwet bepaalt:  

 

“§ 1.De redenen van openbare orde, nationale veiligheid en volksgezondheid bedoeld in de artikelen 43 

en 44bis mogen niet worden aangevoerd voor economische doeleinden. 

 

§ 2. De in de artikelen 43 en 44bis bedoelde beslissingen moeten in overeenstemming zijn met het 

evenredigheidsbeginsel en uitsluitend gebaseerd zijn op het persoonlijk gedrag van de betrokken burger 

van de Unie of zijn familielid. 

Eerdere strafrechtelijke veroordelingen zijn als zodanig geen reden voor dergelijke beslissingen. 

Het gedrag van de burger van de Unie of van zijn familielid moet een werkelijke, actuele en voldoende 

ernstige bedreiging voor een fundamenteel belang van de samenleving zijn. Motiveringen die los staan 

van het individuele geval of met algemene preventieve redenen verband houden, mogen niet worden 

aangevoerd. 

Om te beoordelen of de burger van de Unie of zijn familielid een gevaar voor de openbare orde of de 

nationale veiligheid vormt, kan de minister of zijn gemachtigde, bij de afgifte van de verklaring van 

inschrijving of van de verblijfskaart van familielid van een burger van de Unie, en als hij het onontbeerlijk 

acht, aan de lidstaat van oorsprong en, eventueel aan andere lidstaten, inlichtingen vragen over de 

gerechtelijke antecedenten van de betrokkene. Deze raadpleging mag geen systematisch karakter 

dragen.” 

 

De motivering met betrekking tot het gevaar voor de openbare orde is in casu beperkt tot de loutere 

vaststelling dat verzoekster onder aanhoudingsmandaat werd geplaatst voor doodslag als dader of 

mededader en dat dit een maatschappelijke impact heeft. Deze motivering bevat geen beoordeling van 

het werkelijke, actuele en voldoende ernstige bedreiging van een fundamenteel belang voor de 

samenleving. Verzoekster voert immers terecht aan dat zij inmiddels in voorlopige vrijheid werd gesteld 

en dat de voorwaarden, opgelegd door de onderzoeksrechter, onder meer inhouden dat zij moet 

verblijven bij haar moeder, woonplaatskeuze moet maken bij haar advocaat in Brussel, en gevolg moet 

geven aan elke oproeping in het kader van het gerechtelijk onderzoek. Uit de vrijlating blijkt aldus dat de 

onderzoeksrechter heeft geoordeeld dat er geen onmiddellijk gevaar voor de samenleving is. Met de 

algemene verwijzing naar de tenlastelegging blijkt niet dat de verwerende partij rekening heeft 

gehouden met de omstandigheden van het individuele geval. De bestreden beslissing blijkt aldus 

ingegeven door algemene preventieve redenen, zonder dat werd overgegaan tot een individuele 

beoordeling van verzoeksters geval. Ook het motief met betrekking tot artikel 7, eerste lid, 3°, van de 

vreemdelingenwet schendt aldus artikel 45 van de vreemdelingenwet en is derhalve niet draagkrachtig.  

 

Artikel 44ter, §2, van de vreemdelingenwet bepaalt:  

 



  

 

 

RvV  X - Pagina 19 

“Het bevel om het grondgebied te verlaten, afgegeven aan een burger van de Unie of zijn familielid, 

vermeldt de termijn binnen welke hij het grondgebied van het Rijk moet verlaten. Behalve in naar 

behoren aangetoonde dringende gevallen, mag deze termijn niet korter zijn dan een maand te rekenen 

vanaf de kennisgeving van de beslissing. De in het eerste lid bedoelde termijn kan door de minister of 

zijn gemachtigde worden verlengd wanneer:  

1° de vrijwillige terugkeer niet kan worden gerealiseerd binnen deze termijn, of  

2° de omstandigheden die specifiek zijn voor de situatie van de betrokkene dit rechtvaardigen. De 

aanvraag voor een verlenging van de termijn om het grondgebied van het Rijk te verlaten moet door de 

burger van de Unie of zijn familielid worden ingediend bij de minister of zijn gemachtigde.”  

 

Als Unieburger valt verzoekster onder de toepassing van artikel 44ter van de vreemdelingenwet. De 

termijn om het grondgebied te verlaten mag aldus niet korter zijn dan een maand, behalve in, naar 

behoren, aangetoonde dringende gevallen. Het bestreden bevel bevat geen verwijzing naar een 

dergelijke dringende situatie overeenkomstig artikel 44ter, §2, maar verwijst naar artikel 74/14 van de 

vreemdelingenwet, en motiveert enerzijds dat er een risico op onderduiken bestaat (artikel 74/14, §3,  

1°) en anderzijds dat verzoekster een gevaar is voor de openbare orde (artikel 74/14, §3, 3°). Vermits 

verzoekster als Franse burger valt onder de specifieke regeling van artikel 44ter van de 

vreemdelingenwet, is artikel 74/14 niet op haar van toepassing. Deze redenen kunnen ook niet 

gelijkgesteld worden met een dringende situatie, bedoeld in artikel 44ter, §2. Verzoekster wijst er in dit 

verband terecht op dat zij inmiddels terug in vrijheid werd gesteld, en dat zij onder meer beschikbaar 

moet zijn voor het gerechtelijk onderzoek en een toegewezen domicilie heeft. Ook het risico op 

onderduiken verantwoordt de dringendheid niet en is feitelijk onjuist, nu verzoekster zich in november 

2018 wel degelijk heeft aangemeld bij de gemeente om er een verklaring van inschrijving af te leggen. In 

het licht van deze feitelijke elementen kan niet worden ingezien wat hier de dringendheid, bedoeld in 

artikel 44ter van de vreemdelingenwet, zou kunnen verantwoorden.  

 

Verzoekster maakt derhalve een schending van het zorgvuldigheidsbeginsel, van de materiële 

motiveringsplicht juncto de artikelen 41, 43, 44ter en 45 van de vreemdelingenwet aannemelijk.  

 

2.2.4. Met betrekking tot het inreisverbod 

 

Aangezien het inreisverbod in toepassing van artikel 74/11 van de vreemdelingenwet gesteund is op het 

bevel om het grondgebied te verlaten, volstaat de gegrondheid van het middel ten aanzien van het bevel 

om het grondgebied te verlaten reeds om tot de vernietiging van het inreisverbod te besluiten. Er is 

echter meer.  

 

Niet alleen blijkt dat verzoekster op november 2018 een verklaring van aankomst heeft afgelegd bij de 

gemeente, zodat zij zich wel degelijk heeft aangemeld, en het motief met betrekking tot de medewerking 

feitelijk onjuist is, maar bovendien is dit motief manifest in strijd met artikel 44nonies, §1, van de 

vreemdelingenwet. Dit artikel bepaalt dat aan Unieburgers uitsluitend om redenen van openbare orde, 

nationale veiligheid of volksgezondheid een inreisverbod kan worden opgelegd. Er kan ten aanzien van 

een Unieburger dan ook geen inreisverbod worden opgelegd op grond van artikel 74/11, §1, 1°, van de 

vreemdelingenwet. 

 

Waar in het inreisverbod wordt vermeld: "dit inreisverbod zal als nietig worden beschouwd als 

betrokkene de nodige bewijzen voorlegt dat ze een onderdaan van Frankrijk is", merkt de Raad op dat 

het in eerste instantie de bestuurlijke overheid is die tot taak heeft het geval te onderzoeken en de 

correcte rechtsregels toe te passen op de naar behoren vastgestelde feitelijke gegevens van de zaak. 

De bestreden beslissingen behelsen in casu ook geen antwoord op een aanvraag door verzoekster, 

maar betreffen een ambtshalve optreden van de verwerende partij, aan wie het dan ook toekwam haar 

beslissing te steunen op een zorgvuldig onderzoek van alle feitelijke gegevens van de zaak. 

Daarenboven zijn de bestreden beslissingen administratieve rechtshandelingen die ten aanzien van de 

verzoekster rechtsvolgen met zich meebrengen. Het rechtszekerheidsbeginsel houdt in dat de inhoud 

van het recht voorzienbaar en toegankelijk moet zijn, zodat de betrokkene in redelijke mate de gevolgen 

van een bepaalde handeling kan voorzien op het tijdstip dat de handeling wordt verricht (RvS 211.392 

van 21 februari 2011; RvS nr. 129.541 van 22 maart 2004). Gelet op de verregaande rechtsgevolgen 

van het inreisverbod, dat onder meer een seining in het hele Schengengebied met zich meebrengt, kan 

een dergelijke beslissing niet voorwaardelijk worden opgelegd. Het motief dat het inreisverbod als nietig 

zal worden beschouwd indien verzoekster toch aantoont de Franse nationaliteit te hebben, plaatst 

verzoekster in een geheel rechtsonzekere situatie. Daarenboven kan verzoekster worden gevolgd waar 
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ze meent dat zij dergelijke bewijzen wel heeft voorgelegd, waaronder een Franse identiteitskaart. 

Verzoekster maakt dan ook een schending van het zorgvuldigheidsbeginsel aannemelijk.   

 

2.3. Het middel is gegrond.  

 

3. Korte debatten 

 

De verzoekende partij heeft een gegrond middel aangevoerd dat leidt tot de nietigverklaring van de 

bestreden beslissingen. Er is grond om toepassing te maken van artikel 36 van het koninklijk besluit van 

21 december 2006 houdende de rechtspleging voor de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen. De 

vordering tot schorsing, als accessorium van het beroep tot nietigverklaring, is zonder voorwerp.  

 

4. Kosten 

 

Gelet op het voorgaande past het de kosten van het beroep ten laste te leggen van de verwerende 

partij. 

 

 

OM DIE REDENEN BESLUIT DE RAAD VOOR VREEMDELINGENBETWISTINGEN: 

 

 

Artikel 1 

 

De beslissingen van 14 augustus 2020 tot afgifte van een bevel om het grondgebied te verlaten (bijlage 

13) en tot het opleggen van een inreisverbod (bijlage 13sexies) worden vernietigd. 

 

Artikel 2 

 

De vordering tot schorsing is zonder voorwerp. 

 

Artikel 3 

 

De kosten van het beroep, begroot op 186 euro, komen ten laste van de verwerende partij. 

 

 

Aldus te Brussel uitgesproken in openbare terechtzitting op zeventien februari tweeduizend eenentwintig 

door: 

 

dhr. C. VERHAERT, wnd. voorzitter, rechter in vreemdelingenzaken, 

 

dhr. K. VERKIMPEN, griffier. 

 

 

De griffier, De voorzitter, 

 

 

 

 

 

K. VERKIMPEN C. VERHAERT 

 

  

 


